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Texte de la question

M. Bertrand Sorre appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de
la cohésion des territoires, chargé des transports, sur les problèmes rencontrés avec les « coussins berlinois ». La
présence de ces ralentisseurs pose de plus en plus question. Ces équipements routiers ne sont pas comme les autres
ralentisseurs encadrés par le décret n° 94-447 du 27 mai 1994. Les « coussins berlinois » font encourir des risques
corporels et matériels aux usagers de la route du fait d'une dégradation prématurée de leurs fixations au sol et de la
matière qui les compose. Leur revêtement devient particulièrement glissant sous la pluie. Des associations
d'automobilistes considèrent ainsi que « les coussins berlinois » devraient être interdits depuis 2009, date à laquelle
le ministre des transports avait indiqué que le caoutchouc utilisé pour la conception des coussins n'était pas
homologué. Paradoxalement, ces ralentisseurs destinés à diminuer la fréquence et la gravité des accidents dus à la
vitesse sur la route engendrent un danger, particulièrement pour les deux-roues. Plusieurs accidents sont à déplorer.
Certains élus ont d'ailleurs été contraints, par la justice, d'ôter ces « coussins berlinois » de leurs chaussées. Afin de
prévenir les accidents qu'ils occasionnent, il souhaite connaître ce qu'il est prévu pour clarifier la situation juridique
des coussins berlinois déjà installés, et lui demande si le Gouvernement envisage d'en interdire toute nouvelle
installation et d'accompagner financièrement les communes pour leur remplacement au profit de ralentisseurs
homologués.
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